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L'exploitant 

veut réaliser 

des travaux

Travaux de rénovation 

aménagement

- entretien,

- réparation,

-changement de mobilier,

- remise en état)

(dans le volume préexistant)

Pas d'application de GN10 §2

- Déclaration d'engagement

- Etre en mesure de justifier  la réaction           

ou de la résistance au feu

Travaux de création, 

modification et nouvel 

aménagement

- modifications cloisons,

- changement cheminement 

intérieur

Dépôt d'un dossier 
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ANNEXE 1 GN10 §2 

 

Déclaration d'engagement de l'exploitant relative aux travaux de rénovation ou d'aménagement. 

(À annexer au registre de sécurité ou au dossier technique pour les ERP n'ayant pas de registre de sécurité). 

Nom, type, catégorie de l'ERP : ........................................................................................................... 

Adresse : .............................................................................................................................................. 

Date des travaux : 

Type de travaux :  Rénovation ❑   Modification des aménagements ❑ 

Rénovation : 

Peintures 
Nature : 
...................................................  ❑ Oui   ❑ Non  Surface : ................... 

Revêtements muraux 
Nature : 
...................................................  ❑ Oui   ❑ Non  Surface : ................... 

Revêtements de sol 
Nature : 
...................................................  ❑ Oui   ❑ Non  Surface : ................... 

Rideaux et voilages 
Nature : 
...................................................  ❑ Oui   ❑ Non  Surface : ................... 

Faux-plafond 
Nature : 
...................................................  ❑ Oui   ❑ Non  Surface : ................... 

Modification des aménagements : 

Aménagement intérieur 
(déplacement/remplacement/ajout mobilier)  

 ❑ Oui   ❑ Non  
  
  

Modification(s) électrique(s) en aval du tableau sans 
impact sur la protection différentielle.  ❑ Oui   ❑ Non   

Appareils électriques  ❑ Oui   ❑ Non   

Engagement : 

Je soussigné(e) ..................................................................................................................................... 

en ma qualité d'exploitant m'engage à (faire) effectuer des travaux ne modifiant ni les installations 
techniques en place ni le cloisonnement actuel des locaux et à produire les procès-verbaux des matériaux 
renouvelés, lorsqu'ils sont exigibles ou à défaut à (faire) respecter les classements conventionnels des 
produits. 

À………………............................., le  
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